
OFFRE D’EMPLOI 

Animateur coordonnateur / animatrice coordonnatrice d'activités jeunesse 

CDI / 35h hebdo / Poste à pourvoir mi-septembre au plus tard 

 

AU SEIN DE LA MJC DE PAMIERS, SOUS L’AUTORITE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE LA 

DIRECTRICE, VOUS AUREZ EN CHARGE DE : 

-Organiser et animer un projet jeunesse en cohérence avec les orientations éducatives de la MJC et de son territoire 

- Mettre en place et suivre des projets d'animations socioculturelles qui s'adressent spécifiquement au public ciblé 

(11-25 ans) 

- Accompagner des jeunes dans la réalisation de leurs projets personnels et/ou collectifs principalement axés sur la 

valorisation des pratiques artistiques et culturelles des jeunes.  

- Développer des partenariats favorisant l'ouverture de la MJC sur l'extérieur (sur son territoire local et 

départemental : partenaires jeunesse, acteurs culturels et avec le réseau régional et national des MJC) 

- Coordonner et développer des actions transversales entre les différents domaines d'activités de la MJC 

 
COMPETENCES : 

- Savoir Être : esprit d'équipe et sens du partenariat, capacités à fédérer, facultés d'adaptation aux différents publics 

(mixité de genre et socioculturelle), sens de la pédagogie, de la communication, des relations humaines et de la 

psychologie notamment dans la prévention et la gestion des conflits.  

- Savoirs Faire : bonne connaissance de la méthodologie de projet, des dispositifs jeunesse, animation de réunions et 

disposer d'une très forte sensibilité aux arts vivants et aux pratiques artistiques et culturelles de façon générale. Maitrise 

de l'outil informatique et des réseaux sociaux .  

Pratiquer soi-même une ou plusieurs activités artistiques serait un plus.  

 

REMUNERATION : Groupe D coef 300 (convention collective ECLAT) 

 

HORAIRES DE TRAVAIL : du lundi au vendredi. Selon les besoins du service : travail occasionnel en soirée, week-

end, jours fériés. 

 

LIEU DE TRAVAIL : l'activité de cet emploi s'exerce principalement à Pamiers. Elle peut cependant impliquer des 

déplacements pour des réunions ou des actions spécifiques sur d'autres lieux de la ville et/ou du département (lors de 

réunions, manifestations culturelles, de sorties, ). De façon exceptionnelle au niveau régional et national.  

Frais de déplacements professionnels réels pris en charge par la MJC au tarif kilométrique en vigueur 

 

AVANTAGES DIVERS : 6 semaines de congés, mutuelle employeur 

 

DIPLOMES ET EXPERIENCE EXIGES :  

- Diplôme de niveau 4 minimum dans le milieu concerné par l'offre. Exemple : BPJEPS Loisirs tout public, Animation 

sociale, Animation culturelle, DEJEPS option animation socioculturelle ; DUT, Licence professionnelle action sociale, 

culturelle et socioculturelle, médiation culturelle, métiers de la culture... 

- Permis B 

- Expérience d'un an minimum auprès du public concerné exigé (11-25ans) 
 

RECRUTEMENT :  

Poste à pourvoir 2e quinzaine de septembre au plus tard. Entretiens fin août/début septembre. 

Envoyer CV, lettre de motivation et copie des diplômes à : M. Le Président / MJC - Cours Verdun BP30054 - 09102 

Pamiers Cedex ou par mail à direction@mjcpamiers.com. 

mailto:direction@mjcpamiers.com

